Zones de protection du Sandre : Péche interdite du 28 janvier au 31 Mai 2019 inclus
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Zones de frayéres a sandre totalement interdites a
la péche du 28 Janvier au 31 Mai 2019 inclus pour
toutes les especes :

Réserve de la Chaussée du Grand Moulin
sur Treize Vents et Les Epesses

e Limite amont : La chaussée
e Limite aval : 50 m en aval de la

chaussée
Réserve de la chaussée de Froment sur
Treize Vents et Les Epesses

e Limite amont : Le Barrage
e Limite aval : sur 50 m en aval du

barrage

e Mol et

Grand Moulin

AS

Réserve de la chaussée de Baubry sur Les
Epesses et Malliévre

e Limite amont La chaussée
e Limite aval : sur 50 m en aval de la
chaussée




